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Département de la
Corrèze

République Française

COMMUNE DE REYGADES

Nombre de membres
en exercice: 11

Présents : 7

Votants: 9

Séance du mercredi 12 avril 2023
L'an deux mille vingt-trois et le douze avril l'assemblée régulièrement convoqué le
06 avril 2023, s'est réuni sous la présidence de Bernard TRASSOUDAINE
20 heures 00 à la MAIRIE
date de la convocation : 06/04/2023
Sont présents:  Bernard TRASSOUDAINE, Jean-François DELPEUCH,
Jean-Claude CHIRAC, Guillaume ESCOBAR, Katherine VIEILLEMARINGE,
Gérard VAILLE, Rémi MONFREUX
Représentés:  Fabien SIMONEAU, Nadège THALER
Excuses:
Absents:  Elisabeth MARROUFIN, Franck CHASSAGNE
Secrétaire de séance:  Guillaume ESCOBAR

La séance est ouverte à 20h00 à la Mairie.
Bernard TRASSOUDAINE, Maire de REYGADES, préside la séance et nomme Guillaume
ESCOBAR secrétaire de séance.
Le Maire rappelle l'ordre du jour avant d'en reprendre chaque point :

1. A pprobation procès verbal séance précedente
2. Vote du Budget Primitif 2023 - Commune
3. Vote du Budget Primitif 2023 - Service de l'eau
4. Affaires diverses

(1) APPROBATION PROCES VERBAL SEANCE PRECEDENTE (D_2023_021)
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article.L2121-21  du CGCT ;

ARTICLE 1 :
Le Conseil Municipal, après  en avoir eu lecture, approuve, le procès verbal de la
séance  précédente.

ARTICLE 2 :
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de TULLE dans un délai de deux mois à compter de sa  publication.

ARTICLE 3 :
Le maire certifie sous sa  responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

   Membres : 11    Présents : 07
   Votants :  09    Abstention : 0
   Exprimés : 09     Pour : 09       Contre :0

(2) COMMUNE - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 - (D_2023_022)

Commune  (M 57)
La balance du BUDGET PRIMITIF 2023 se présente équilibré en Recettes et en Dépenses à :

      . Section de Fonctionnement   :   267 629,00  € 
      . Section d'Investissement       :   148 064,00 €   

Après délibération, le Conseil Municipal approuve Le Budget Primitif 2023. 
   Membres : 11    Présents : 07
   Votants : 09    Abstention : 0
   Exprimés : 09     Pour :  09                 Contre : 0
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(3) SERVICE DE L'EAU- VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 - (D_2023_023)

SERVICE DE L’EAU  (M49)
La balance du BUDGET PRIMITIF 2023,  Service Eau,  
se présente équilibré en Recettes et en Dépenses à :
                            . Section de Fonctionnement   :    46 273,00 € 
                            . Section d'Investissement       :   205 937,31 € 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2023.
   Membres : 11    Présents : 07
   Votants : 09    Abstention : 0
   Exprimés : 09     Pour :  09           Contre : 0

(4) AFFAIRES DIVERSES

 Passage en retraite de la secrétaire de Mairie

Suite au départ à la retraite de Nadine Alrivie, nous accueillons notre nouvelle secrétaire de mairie, Fanny
Augé, commençant par une période transitoire de 1 mois à partir du 2 mai avant d’être salariée 2 jours par
semaine, le lundi et mardi aux horaires suivants : 9h-12h30 et 13h-16h30. A partir du mois d’octobre et ce
jusqu’à mars Mme Augé occupera sont poste 3 jours par semaine. 

Cette information apparaitra dans la gazette communale. 

 Réfection de la voirie de Trayssac

Une demande de plusieurs devis va être réalisé par la commission travaux.

 Défibrillateur

Les batteries du défibrillateur vont être changées. (Actuellement en attente de réception) – à titre informatif
le défibrillateur se trouve en extérieur, à proximité de la porte de la mairie de Reygades.

 Elagage route du moulin

Après constatation des travaux, il s’avère que des ajustements seront à prévoir pour une prochaine
intervention.

 Electricité 2022

Frais d’électricité de la commune de Reygades en 2022

 Eclairage public : 1559.79€

 Eglise et mise au tombeau : 734.66€

 Terrain de moto : 531.63€

 Mairie et salle polyvalente : 3421.33€

 Réseau d’eau (pompage, château d’eau…) : 2251.93€
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L'ordre du jour étant clos, la séance est levée à 23H00
Signatures

Monsieur Bernard TRASSOUDAINE

Monsieur Jean-François DELPEUCH

Monsieur Jean-Claude CHIRAC

Monsieur Guillaume ESCOBAR

Madame Katherine VIEILLEMARINGE

Monsieur Gérard VAILLE

Monsieur Rémi MONFREUX

Madame Elisabeth MARROUFIN

Monsieur Franck CHASSAGNE

Monsieur Fabien SIMONEAU

Monsieur Jean-Claude CHIRAC

Madame Nadège THALER


